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ARTICLE 19

Rédiger ainsi cet article :

« Au premier alinéa de l'article L. 613-3 du code de la construction et de l'habitation, les
dates : « 1er novembre » et « 15 mars » sont remplacées respectivement par les dates : « 15 octobre »
et « 1er avril ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre la trêve hivernale, période pendant laquelle il ne peut être
procédé à aucune expulsion.


